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Les catastrophes sont 
dites naturelles, comme 

si la nature était le 
bourreau et non la 

victime. 
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 Le prochain recensement de la population se déroulera  

du 21 janvier au 20 février 2021 

La municipalité recrute deux agents recenseurs. 

(y compris en soirée et durant le week-end) 

Si vous êtes disponible et que vous avez le sens du relationnel 

Merci de contacter la mairie le plus rapidement possible 

pour tous renseignements complémentaires. 

Tél: 02-37-32-32-91 ou par mèl: mairie.chartainvilliers@wanadoo.fr 

Nous  avons appris que le 7 août dernier un chat domestique (il portait un collier) aurait été tué par balle. 

Cette scène se serait déroulée sur l’aire de loisirs à proximité de l’école. 

Cet acte est odieux. C’est inquiétant de penser que l’on puisse, dans notre village, commettre un tel méfait 
sur un animal sans défense. A l’heure où l ‘on parle beaucoup de la maltraitance animale. De plus nous rappe-

lons, s’il en est besoin, que l’usage d’arme à feu est totalement interdit en zone urbaine. 

 Dans le cadre de recherche d’éventuelles fuites sur le réseau d’eau potable de Chartainvilliers, 
Chartres Métropole interviendra sur le réseau dans la nuit du 14 au 15 octobre 2020 de 23h00 

à 6h00. 

En conséquence des coupures d’eau, des baisses de pression sont possibles durant cette période. 

Il est donc recommandé de ne pas programmer d’appareils ménagers (lave-linge, lave vaisselle) lors de la nuit 

du 14 au 15 octobre. Merci de votre compréhension. 

https://www.google.fr/url?sa=i&url=http%3A%2F%2Fnormandie.direccte.gouv.fr%2FL-activite-de-votre-entreprise-est-impactee-par-le-Coronavirus&psig=AOvVaw3bMYi5f0odUktOvNkD7IzR&ust=1588842288300000&source=images&cd=vfe&ved=0CAIQjRxqFwoTCMiQgoDxnukCFQAAAAAdA
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MARCHÉ DES PRODUCTEURS 

ET DES CRÉATEURS   

 

LE 18 OCTOBRE 2020 

SAINT-PIAT 

 

ORGANISÉ PAR L’AMICALE 

DES 4 VILLAGES. 

Pour soutenir les artisans, les Artisanales de Chartres se réinventent et s’exposeront virtuel-
lement en 2020 ! 

 Vous ne pourrez pas venir aux Artisanales de Chartres ? Alors le salon s’invitera dans votre 

salon ! 

« La Chambre de Métiers et de l’Artisanat, organisatrice des Artisanales de Chartres, accompagne au quo-

tidien les artisans et particulièrement lors de cette pandémie, nous connaissons bien leurs difficultés et 

leurs craintes. La crise économique que traversent nos artisans est sans précédent, nous avons conscience 

que les évènements comme les salons sont importants pour sauvegarder l’avenir de nos entreprises de 

proximité. C’est dans ce contexte, que nos élus, en accord avec nos partenaires publics et privés, ont déci-

dé de réinventer notre évènement pour ne pas abandonner les entreprises et maintenir ce lien si impor-

tant entre vous et les exposants. » 

Les Artisanales de Chartres prévues du 8 au 11 octobre prochains sont maintenues, mais se déroule-

ront virtuellement. 

« Directement de votre salon, de votre jardin, où que vous soyez, via votre téléphone, tablette ou ordina-
teur, vous serez invités à déambuler dans le plus grand salon de l’artisanat [virtuel] de France ! Vous re-
trouverez tous vos exposants préférés et pourrez, à votre tour, les soutenir. L’occasion de [re]découvrir 
leurs produits, de visiter virtuellement leurs stands, de discuter avec eux en direct et en visioconférence. 
Les jeunes en questionnement sur leur orientation pourront visiter les établissements de formations vir-

tuellement et découvrir les gestes de leurs ainés en direct. » 

www.les-artisanales.com 
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Imp.  Spéc.  Ma ir ie  de 
C h a r t a i n v i l l i e r s 
Ne pas jeter sur la voie 

publique 

Toute participation à un événement lié à la municipalité de Chartainvilliers suppose la cession de votre droit à l'image. 
Vous autorisez donc la mairie de Chartainvilliers à utiliser toute photographie, vidéo ou reportage de quelque nature que ce 
soit, concernant, l'éventuelle utilisation de ceux-ci sur la totalité des supports de communication (papier ou numérique) de 
la mairie de Chartainvilliers, et ce sans limitation de durée. Toute opposition devra être notifiée auprès de la Mairie de 
Chartainvilliers . 


